
AVIS D’APPEL PUBLIC A CONCURRENCE 
 

Marché n°01-2022 
Marché de maîtrise d’œuvre  
 
IDENTIFICATION DE L’ORGANISME QUI PASSE LE MARCHE 
Mairie de Beauvoir sur Mer – Place de l’Hôtel de Ville – BP 46 – 85230 BEAUVOIR SUR MER – Tél : 
02.51.68.70.32 – Fax : 02.51.68.03.56 – adresse courriel : secretariat@mairie-beauvoirsurmer.fr 
Personne responsable du marché : M. BILLON Jean-Yves, Maire de Beauvoir sur Mer 
 
FORME DU MARCHE 
Marché à procédure adaptée en application des articles L.2131-1 et R.2123-1 à R.2123-7 du Code de la commande 
publique. 
 
OBJET DU MARCHE ET LIEU D’EXECUTION 
La maîtrise d’œuvre objet de ce marché public concerne les travaux de rénovation du groupe scolaire du Gois à 
Beauvoir sur Mer (85230). 
-Le marché ne fait pas l’objet d’un allotissement. 
-Le marché fait l’objet d’un fractionnement en tranches. 
-Acceptation de variantes : non 
-Lieu d’exécution : Groupe scolaire du Gois - Beauvoir sur Mer (85230) 
-A titre indicatif, les travaux de rénovation commenceront au courant de l’année 2023. La mission de maîtrise d’œuvre 
devra débuter dans l’année 2022. 
 
LIEUX DU RETRAIT DU DOSSIER DE CONSULTATION 
-Sur la plate-forme dématérialisée www.marches-securises.fr 
 
CONDITIONS DE DELAIS 
-Date limite de réception des offres : vendredi 1er avril 2022 à 12h30  
-Délai minimum de validité des offres : 120 jours. 
 
MODALITE DE DEPOT DES OFFRES 
-Voie électronique : sur la plate-forme dématérialisée www.marches-securises.fr 
 
CONDITIONS DE PARTICIPATION 
-Nombre maximal de candidats admis à présenter une offre : Néant 
-La liste des pièces à fournir par les candidats est définie dans la lettre de consultation. 
 
CRITERES D’ATTRIBUTION 
-Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur 
pondération :  

− Valeur technique : 60% de la note décomposé comme suit : 
o une note méthodologique pour 30% comprenant : 

▪ la présentation de la composition de l’équipe assignée à la mission : compétences et 

expériences des intervenants, organisation de l’équipe, disponibilité et régularité de 

présence de l’équipe,  

▪ le détail mission par mission de la méthodologie envisagée : seront pris en compte la 

pertinence de la répartition du temps prévisionnel par mission et par compétence, la 

transversalité du projet et la bonne connaissance du site. 

o un calendrier prévisionnel d’exécution pour 30%. 

− Prix des prestations : 40% de la note. 

 
AUTRES RENSEIGNEMENTS 
-Renseignements d’ordre administratif et/ou technique : Mairie de Beauvoir sur Mer  
 
 
           Le Maître d’ouvrage 

mailto:secretariat@mairie-beauvoirsurmer.fr

